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Ylantutere«, fut c,~dé à la France 11:11· le traité con- Celle questlou ne peut se résoudre que par la 
elu à La Haye le 27 llor1:a1 an m (i79rl}. Et lors de négatlve. 
la réunion de la Belgique à la république français», ~1al'strieht, cédée :1 la France par la Hollande en 
la Flandre des Étaf.ç fut Incorporée au département octobre t n:;, n'avait jamais fait partie, ni des 
1\f~ l'Eseant , dont e\ll' forma un arrondissernent ; les I Provinres-Lnics des Pays-Bas , ni même de leurs 
limites ont i\t,t fb:,:t''- par l'acte de la ronvcntion ! possessions <'OIHHH'S sous le nom de P1ty11 de la gé 
natinnale , <ln i fructidor an 111, et confirmées par : nêratit«. tes Hollandais, martres de la place, y par 
la loi ùr rhinion drs neuf départements de la Bel- tageaient la souveraineté awi· le prince-évèqu« de 
gi,1uc, du 9 vendémiaire an n·. : Lit;ge, en ('l' sens que la moitié ,IPs juges , des ma- 

Cf't ordre de rhoses , reconnu par les pui:;i,anns , gistrats et des fomt iounalrcs était nommée par le 
voisines dans les traités d1• t:ampo-Formio et <le; gouwrnement hollandats , tandis •111c le prince 
Lnnoville , a <hm: sans modifleatiou jusqu'en 181 L I i-vt:fJ.UC av.iit la 110111in,1tiun de l'autre _moitit~, en 

Ln veille du jour où fut proclamée la première vertu <l'un traité comlu entre lui cl. les Etats-Géné 
constitution acceptée par le prince d'Orange-Xassau I raux en I ôG5. 
comme parte soda! pour les provinces ~u ~orJ, cc I .\ l'époque où les anciens départemeuts de l'em 
nonvr~n sonwra! n avait assez prouvé ◄J uïl ne re- I p!re fra1~~·ai:, ~I'• i ont composé le_s provinces bc! 
g:1rd:11t pas la fla ndrr hol!« tula isc corn me un <ll's gtqll('S n-nuics a la Hollande, tombèrent au pouvoir 
pays qui devaient faire partie tic ~l'S Étab, puis- 1 Ms puissance» allit.'·es, quelques troupes hollan 
qu'il o_rdonna <il'~ ,_ni::-sures particulières pour l'inr- I ù~ises prfre:,ll p\~~~l'SSiùn de llaestricht: elles )' e11- 
portnnon des ct•r1•ah•-. provenant de la Flandre 

I 
trerent ~c ;1 ma, 181 t, sous le commandement du 

l10llrrndaise, et entrant dans les provinces de Zélandt! colonel ) an der l\laesen. 
l'l <k Hollande : mesures inutiles et superflues ù i ~lais alors existait lh:j;1 un günvcrnement générai 
1'1~gard des productions d'un territoire qui eût 1 <lu Bas-Ilhin. Le gouvcrncur , ~I. Sack , nommé par 
appartenu aux Provlnces-I'nles. Cet arrèu' , du i les puissances alliées en guerre avec la France, 
2~ mars i 81 i, est inséré au bulletin offifiei (Staat,~- · résldait :1 .\i\-la-Chapc•lle.11 ntlmlni-tralt les dépar 
blad), n° H. 1 tcmen ts c_o,_1quis de la Hoer , 1_lc l'Ourth~, de la 

La mesure par laquelle 10111 le pa~s lh::,ig111: an- !\f1•nse-lnf'1•rn'lll'l', devenus depuis les provinces <le 
c·i<'nn<11~11'11l sous Je nom tle Flandre hollanda.he fut l Lic;g: et (~t• _1.im~11111·g. Soi~ an:1;1,: du 28 ani~-1811-, 
soustrait plus ~an! au département de l'fat.:al!t, eût I ~'.1r_l a~lmm1strat10n '.k .1:1 ~11~11re, prouve ~1u _11 eo1'. 
clt) •'Ire annulée par la loi fondamentale di!~ Pa~~- I sidérait ,·om~nc partie mt,·g~a~Lc_ du terruorre .ttc 
Ba.; prom11lg111:e c11 juillet 181:;, puisqu'on y avait volu au, puissanres dont 11 l'la1t le inandataire , 
1:1al1H "U princlpe que les ci-devant départements : reue même ville 1k :\lae~tril'ht, occupée encore par 
français de la Belgique n'éprouveraient d'autre' les troupes françaiscs ; il dit eu termes exprès: 
rh:rngrm('nl '{lit' celui de leur nom en un nom de 1 « Drs que l' éracuatiow de Jlac.çtricht aura été cffrc- 
province méridiouale. J >> tuée, les communes de l'CL arrondissernent , ré- 

Quoi qu'il en soit, comme cette mesure injuste ne >1 partic« entre les tribunaux des cercles de Hure- 
11:ltc• qne du 20 juillet t8 l l, il en r(·sultc que la I n monde et de Jla-.~C'IL, rentreront dans Je ressort 
Flandre hollandaise doit être considérée comme >> de leur ancien tribunal. ,, (.\rrêté n° :,:;.) 
ayant ronc.ti111,: une partir in1,:grantc de la nclgi,p1e Aussi deux commissaires hollandais, lBI. Ban 
an :rn mai de l:t mémr année. En conséquence, tout gcmnn-Hulgens et Yrythoff, a put proclamé :1 lfae:.- 
1·~ territoire appartient :\ relui que les troupes ! trirht, le juur même de l'entrée de:. troupes de leur 
l>1•lg(''- ont droit d'occuper. conformément aux sti- 1 nation, la souveraiucté ù11 prince d'Orangc-Xassau, 
pulatious de l'armistice convenu. il y eut it l'instant , par ordre de li. Sack et au nom 

(A. c., des puissances alliées, une protestation contre cette 
prise de possession. La protestation fut. faite par 
1\1. Piautaz , ancien préfet de Westphalie, nommé 
commissaire du gouvernement de la l\feuse-Infé- 

N" 1 ·15. 1 rieurc par arrêté du gouverneur général du Bas- 
Rhin , le 13 avril mu. 

Sore <lu rnmifl diplomntiqur, du 28 1wt•embre {830, 
1 

sur .lfocstricl1t. 

OoiHm consit11:r<'r la ville de '.\iae~trkht comme 
avant appartenu :·1 la Hollande le ::;o mai 181 i, date 
du traité ùc Paris? 

Et dès le 8 mai, «'cst-à-dlre trois jours après 
l'inutile essai de prise de possession de Maestrkht 
par les llollandais , nous voyons 1\1. Sack , dans un 
a1Tt1té pour la Iixatiun des étapes dans le gotP,er 
nemcnt gt:nl'1·al du Bas-Rhin ~ disposer de Mae;s 
tricht comme d'Aix-la-Chapelle, de Liége et de 
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Namur, en mettant lt' chef-lieu actuel de la pro-· » convemiou <ks hautes puissances allit:c:,;, LaM:c 
'Vince de Limbourg au nombre des lieues d'étapes Il >> sur le tr;iilé de paix conclu ù Paris-le zo mai, les 
sur les routes de Wesel i1 Louvain cl de Düsseldorf » pays depuis les anciennes limites de la llolla111le 
à Louvain, sans consulterles autorités hollandaiscs.

1 

» N les nouvelles frontières de hl France, MIi' la 
En effet, elles n'avaient eu rien à répliquer , » Mcust• el la rive gauche de la Moselle et c.111 Hhi11, 

quand on leur eut fait l'observation que les puis- I » seront provisoirement et jusqu'à cc que le sort 
sanres alliées seules pouvaient prétendre au droit , >) t.lt'•liuitif de ces provinces soit décidé, occupés par 
<le disposer de Maestrieht , comme étant une dés ' >) les trou 11cs prussiennes et par les troupes aile 
villes cédées autrefois à la France par la Hollande )) mandes coalisées :1w1· elles, et les rcv enus puhlir« 
et conquises par les armes de l'Allemagne. >> i1 dater du 13 cournut , versés dans les caisses de 

1\1. Sack resta donc en possession de l'autorité, » ~ • .M. le roi <le Prusse. >) 

quoique, par un arrangement conclu avec !\I. Pian- M. Sad" gouverna donc, au 1111111 et au profit de la 
taz le 8 mai, les commissaires <lu prince souverain Prusse, toute la t'iH! gauche de la Mt·use. 
des Pays-Bas eussent obtenu pour leur maître une I Quant ::t la décision sur le sort d,:finitif des pays 
part dans le produit des impôts et contributions dont parle lL Sack dans sa proclamation du t i- juin 
extraordinaires , produit qui se trouvait à la libre t8U, on sait qu'elle date du traité de Vienne 
disposition du roi de Prusse. (9 juin 181:i) qui fixe les limites du royaume des 

Cc ne fut pas avant le 1er août t 8 f.t. que le prince Pays-Bas. 
d'Orange obtiut l'administration de ~aestrieht; et La commission chargée de rédiger un projet de 
cette date seule prouve qu'il n'y exerça point l'au- loi fondamentale, a expliqué, dans son rapport du 
torité comme nouveau souverain de l'ancienne Hol- i ::i juillet 181 :; , quelles bases avaient. été adoptées 
lande, ou comme rentré en possession d'une ville pour diviser en provinces septentrionales et pro 
hollandaise : il y gouvernail comme à Bruxelles et l viuces méridionales du nouveau royaume, les di 
à Gand , parre que l'ancienne Belgique tout entière I verses parties du territoire belge et hollandais. 
lui riait ronflée, en attendant que l'on réalisât le 1< Pour les provincqs septentrionales, <lit cc rapport, 
projet, déjà conçu, d'ériger en faveur d" la maison )) nous avons conservé la division qu'avait adoptée 
de Nassau le royaume des Pays-Bas, dont }lacs- » la première loi ( constitution hollandaise du 29 
tricht devait faire partie comme ville belge. C'est » mars l8 li), rendant à chacune d'elles ses an 
dans ce 111<\mc mois d'août 181 t ,111e le prince » ciennes limites; pour les provinces méridionales, 
,l'Orang" avait commencé i1 signer :1 Bruxelles des >) nous n'avons fait ,prn changer les noms des dépar 
actes ll;gislatifs ou de haute administration. Voyez » tements. » 
sa proclamation <lu t~r août, Journal officiel du gou- Or, l'article 2 de la loi fondamentale porte cc qui 
vcruement de la Belgique, n• 70, page 450. suit: 

Du 8 mai t811- au mois d'août , M. Sadi prit un « La province de Limbourg est composée du 11t'.•- 
grand nombre d'arr~lt;s qui, par leur rédaction, >> parlement de la ~lcuse-luforicure rn entier- el des 
eon-tatent les faits N les principes (;!ablis ci-dessus. >) parties du département Je la Rocr qui apparticu- 

Consultons l'arrêté n• ~,8, en date d11 27 mai : >> nent au royaume par le traité de Yienne. » 
~I. Sadi y décide que cc depuis la reddition de ~lacs- Et dans l'article 79, les quatre députés à nom 
)> tricht aux haute« puissances olliées, on ne doit mer par la province du Liiubourg , pour la sccoutle 
)) plus avoir égard aux motifs pour lesquels on avait chambre des étab généraux, sont comptés au 
n adrt>ss,; :'\ d'autres \ ribunaux les justu-iablcs du nombre des cinquante- cinq Belges qui devaient 
n tribunal dc cette ville, domlciliés dans la partie I former la moitit'. de la représentation nationale 
>) de I'arrondissement non occupée par les troupes de la chambre élective. 
)) française.:..>> En conséquence. ~L Saek ordonne Il n'était donc jamais entré dans la pensée des 
q11<' le tribunal de Mae!--lt'Î<'lll reprenne ses aunbu- hollandais <le considérer :.\lacstricht et son territoire 
lions; et aucune autorité hollandaise n'est consultée comme appartenant à leurs possessions du :i0 ruai 
sur cet acte. -ISU.. toutes enclavées dans ce qu'ils appelèrent 

Lo 7 juin 18! i, c'est ~f. Sack qui nomme seul, provlnccs septentnonales. Ils avaient obtenu ~la1•s 
:'i '!a~strirht, un i.ee:étairr général d" la. ,r_euse_- ) t1:icht comme .étant ~1.ne pa~tie de.s p_rovinces lil'l 
Inférieure (~f. de Durmg), un prorurrur criminel a giques , de meure qu ils avaient reuru au royaume 
la rour d'assises (!1. Cruts), et plusieurs substituts <les Pays-Bas les villes de Namur et de Liége. 
du parquet, juges ou greûlers (arrêté n° U7). De tout cc qui vient d'être dit sur la v/ritnblc 

I'ne proclamarion du B juin, signée par )I.Sack, situation de la ville <le ~lacstricht au 30 mai 181 i, 
toujours en sa qualité de gouverneur général du résulte évidemment que l'on prétendrait à tort 
Bas-Rhin, an nonce aux habitants que « <l'après une compter cette ville au nombre 1.k celles qui peuvent 
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eontinuer à être occupées par les troupes hollan 
daises, en exéeution de ce qui a élé réglé pour l'ar 
mistice convenu. Maestricht,an 30mal l8U, appar 
tenait à ln partle du territoire dont on a formé Ici; 
provinces rnérid lonales des Pays-Bas. 

Il est de toute lmpossibllité de tirer une ligne du 
Brubant septentrional jusqu'à Maestr·lcht. 

(A. C,) 

Note vtrbalt du 1° drumbre i830, 1t1r la Flandre 
h.ollandai1e el ~ur Maeslricht. 

l\f ponse de MM. C~Rt'Wl\lGHT ~l Bl\tsSOA aux notes du 
comité diplomatique du "27 et du 28 novembre 16iS0 
(N~ 112 el 116). 

Le traité du 30 mai 18! 1 a décidé en principe la 
réunion tic la Hollande et Je la Belgique; les traités 
de Vienne l'ont effectuée en 1815. 

La Belglque n'existait pas comme État dii;tin<·t 
dans les premiers mois de 1814. Elle n'étalt qu'un 
démernhrement de l'empire français, en dt'pôt entre 
lc-s mains des puissances alliées ; elle attendait son 
sort. 

La Hollande, au contralre, avait <lt;jà repris son 
r.ri.~trnrr Jmlit:'qut; le 11l'inn· souverain dt·~ Pro 
rinces- l'nics ,1 •. s Pays-Ba..; =-'rtait remis cl se remet 
t ail succeesicement en possesslon de tout k• territ-trc 
qui avait forme'· I'uncicnnr n:puhlic11u.• lit--. Proviuces 
Unles , jusqu'au moment de l'entrée des troupes 
Irançalses en 17{):i. Iu-s points importants, plus ou 
moins longtemps orcupt;'- par des corps ennemis , 
di•-. formalités plus 011 moins longues à remplir, des 
disposiricns militaires , ou d1'1- combinaisons terri 
toriales qni entraînaient plus ou moins dr délais. 
ne pouvaient porter aueinte aux droits antérieurs 
auxquels le prince succédait. 

Ainsi nous voyons que Nanrden, les forts du Hel 
dor 0t 1\11 T1'x1•I. n,•~, Orlfzyl, Bt•rg-np-Zoom, 
Coevorden , Flessingue , nt· lui sont rendus que par 
la ronvcntion dr Paris du 2'.) novembre 18 U. On n'a 
[amais prn!.,: que roue privation forrée de possession 
)€' MrossM.it. Pourquoi donc Breskens et\' seudycke, 
qui ap1l:Wllf>nnenl à fa Flandre hollandaise , cl qui 
sont restitués 11:1r rrllf' 111ên1r convenuou, seraient-ils 
pl,H'l:6 dans un ras rxnptionnd? Est-ce en vertu de 
la r1'ssion de la Flandre hollandaise par le traité 
de 110:;? mais celle cessinn a été faite à la répu 
hl ique frauç.ai'-c et non à la Belgique, qui était eu 
~lohre par elle, qui n'existai; pas, et ne pouvait 
tralter pour son compte. Plus tard, non-seulement 
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la Flandrt' hollnndni11~, mal!\ ln Jlc,llnn,1(' 1nua 1•nUl>ro 
11 dis1mr11 dnna l'('m1,1r~ frnnç~ltJ. <:o Mont d<'K arlf'Q 
de lo Iorce ,1111 no ron~l!luent quo li•A drolt11 et,, 111 
for<'e. li en est d'autres hem•~us~mf'nt, et rPln I do 
po,tlimifale a ét,, ù Juste titre appll111u\ par ln Uol 
lande, à mesure que les ('ircon~tnnf'i'S 1~ hl! ont 
permis. 

Ainsi donc, lors même qu'il y anralr eu, dan& le& 
premiers mois do 48U, lacune dans l'esorclce des 
droits de souveraineté par la Hollande sur ceue 
province tout hollandaise, ceue circonstance s'ex 
pliquerait par des empêchements Indépendants de 
sa volonté. Les Français étaient maîtres d'Anvel's, 
de Flessingue et de cotte par-tic du cours de l'Es 
caut, La Flandre hollandaise, non-seulement se 
trouvalt ainsi entièrement isolée des autres Pro 
vinces-Unies, mais les places fortes qui les comman 
dent, Breskens et Ysendyrkes étaient encore au pou 
voir d'une nation alors ennemie. 

Cependant, et malgré ces entraves, nous trouvons 
que celte province, ûdële à ses souverains, fait, dès 
les premiers jours de l'année 18 U, des tentatives 
pour se replacer sous son ancienne juridiction. Les 
districts de l'Écluse el de Hulst se détachent spon 
tanément, et pour ainsi dire naturellement, dès dé 
partemeuts de la Lys cl de l'Escaut, et obtiennent 
une adunnistratlon relevant du gouvernement de 
La Haye. L'acre du 20 juillet t SU dispose d'une 
portion dt•s possesslons hollandaises suivant l~ bon 
plaisir de qui il appartenait d'en décider: e: assuré 
ment, au lieu d'atténuer uri droit antécédent tic 
propriété, il l'établit. - Si c111l.'!1111e souverain t11J 
Ùat avait un droit à y opposer, que l'on produise 
la réclamation ou la protestation ! Si la Flandre 
hollandaise ou Macstrid1t out jamais appartenu à la 
Belgique, que l'on montre les actes de cession ou 
d'incorporation'. Sc prévaloir dei; conquêtes de l.1 
république française ou de I'empire Irançais , cl dea 
actes d'organisation iutérieure du royaume des Pays 
B,.H;, cc n'est pas produire des titres qui puissent 
un moment paraitre fondés. Contester les droits 
d'un autre, et établir les siens, sont deux. choses 
forl distinctes, et qui sont confondues dans la note. 
Quand le protocole du 4 novembre dit 1111e les 

trouprs r"sprrtit·os auront du retirer réciproquement 
ëerrière la ligne qui 1éparait, at·a11t l'époque du 30 
mai t 81 t, les J>0sswions du prince sout·erain du 
Pr-ot·i1lcfs-L'n.ic,, de celles qu.i ont été Join(e1 d ,on 
lerritoirt pour former le royaume des Pays-Bas, par 
irdit traite de Paris, et parceus: de rien ne et tù Paris 
de l'année t815, peut-on supposer qu'il entende 
autre chose que ses posae,:iona d~ droit? 
Appcllc-t-on joindre au territoire d'un prince, un 

territoire qui déjà lui appartient? 
On nous a assuré qu'aucune contestatioa ne se 


